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3.6 Le Bureau du commissaire à la probité en recherche agit à titre de principale point de contact 
avec les organismes en ce qui concerne les allégations d’inconduite en recherche. 
 
 
 
4. RESPONSABILITÉ DE SIGNALER L’INCONDUITE EN RECHERCHE 
 

4.1 Une personne qui a des motifs raisonnables de croire qu’il y a actuellement ou qu’il y a eu 
inconduite en recherche à l’Université ou dans un établissement affilié doit signaler immédiatement 
l’affaire par écrit : 
 

i) au commissaire à la probité en recherche; ou 
ii) conformément aux dispositions de la Politique sur la divulgation d’actes répréhensibles. 

    

4.2 Lorsqu’une personne n’est pas certaine qu’un incident présumé constitue une inconduite en 
recherche, elle doit demander conseil 
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5.4 Le commissaire à la probité en recherche doit immédiatement informer l’organisme concerné, 
s’il y a lieu, de toute allégation liée à des activités qui pourraient présenter des risques financiers, de 
santé et de sécurité ou autres et qui pourrait nécessiter une intervention immédiate.  
 
5.5 Dans les trente (30) jours suivant la réception de l’allégation d’inconduite en recherche, le 
commissaire à la probité en recherche détermine s’il y a suffisamment de preuves d’une possible 
inconduite pour justifier une enquête, si des fonds de l’organisme ou des demandes de financement 
pourraient être en cause et si l’allégation pourrait concorder avec la définition d’inconduite en recherche 
de l’organisme concerné, le cas échéant. Une fois ces points éclaircis, le commissaire à la probité en 
recherche fait part de ses constatations à l’organisme concerné, conformément à l’article 14. 
 
Si, dans des circonstances exceptionnelles, il est raisonnablement impossible de respecter le délai 
indiqué ci-dessus, le commissaire à la probité en recherche doit travailler le plus rapidement possible 
pour satisfaire aux exigences de déclaration énoncées à l’article 14. 
 
5.6 Pour éclaircir ces points, le commissaire à la probité en recherche : 
 

i) rencontre l’intimé; 
ii) peut rencontrer le plaignant; 
iii) peut consulter, au besoin, dans la plus stricte confidentialité un ou plusieurs membres 

de la communauté universitaire, ou encore un ou plusieurs spécialistes externes qui 
n’ont aucun lien avec l’inconduite en recherche alléguée; et 

iv) advenant que l’allégation se rapporte à une recherche sur des sujets humains ou 
animaux, peut consulter le président du comité chargé d’approuver la recherche. 

 

5.7 Le commissaire à la probité en recherche déploie des efforts raisonnables pour protéger la vie 
privée du plaignant et de l’intimé. 
 
5.8 Le commissaire à la probité en recherche doit informer le plaignant et l’intimé de la nécessité 
d’assurer la confidentialité pour protéger leur vie privée respective. 
 
5.9 Le commissaire à la probité en recherche peut donner suite à des allégations anonymes 
d’inconduite en recherche qui sont appuyées par des preuves substantielles. 
 
5.10 Si le commissaire à la probité en recherche détermine qu’il n’existe pas de preuves suffisantes 
d’inconduite en recherche potentielle pour justifier une enquête, il en informe le plaignant et l’intimé 
par écrit, dans les dix jours suivant la prise de cette décision, en fournissant les raisons. 
 
Si la décision du commissaire à la probité en recherche est assortie de recommandations, ce dernier doit 
fournir un rapport contenant ces recommandations au/à la vice-recteur(-trice)
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i) déclenche le processus d’enquête, conformément à la procédure indiquée à l’article 7, 
et en informe par écrit l’intimé, le doyen, le plaignant, d’autres représentants 
concernés de l’Université et l’organisme, conformément aux exigences de déclaration 
énoncées à l’article 14. Si un étudiant aux cycles supérieurs ou un boursier postdoctoral 
est impliqué dans une allégation, le doyen aux études supérieures et postdoctorales 
doit également être informé; 

ii) nomme les membres du Comité sur l’inconduite en recherche; 
iii) invite l’intimé à le rencontrer pour passer en revue le processus d’enquête; 
iv) si l’allégation d’inconduite en recherche comprend une mauvaise gestion des fonds de 

recherche, informe le Service de vérification interne et lui demande d’enquêter à ce 
sujet, et produit un rapport sur l’allégation de mauvaise gestion des fonds de 
recherche, dont une copie sera remise au Comité sur l’inconduite en recherche; 

v) peut
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6.1 Un Comité sur l’inconduite en recherche (le « Comité ») doit être formé pour enquêter sur les 
allégations d’inconduite en recherche que le commissaire à la probité en recherche lui soumettra. 
 

Le Comité doit être composé de trois (3) membres, tous nommés par le commissaire à la probité en 
recherche : 
 

i) deux (2) membres possédant les connaissances et les compétences appropriées, qui 
sont nommés à même un groupe de dix (10) à douze (12) personnes établi 
conformément aux procédures indiquées au paragraphe 6.8; 

ii) un (1) membre externe qui n’a pas actuellement d’affiliation avec l’Université. Si 
aucun des membres nommés en vertu de l’alinéa i) n’a d’expertise en rapport avec le 
sujet de recherche en question, le membre externe doit être un expert en la matière. 

 

6.2 Advenant qu’un plaignant ou un intimé soit un étudiant aux cycles supérieurs ou un boursier 
postdoctoral, le Comité sera alors formé de quatre (4) membres et le doyen aux études supérieures et 
posd04  indiux
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fournir de renseignements factuels pertinents à l’enquête. 
 

8.5 Le Comité prend des mesures raisonnables pour veiller à ce que les spécialistes nommés n’aient 
pas de parti pris ni de conflit d’intérêts relativement à l’intimé, au plaignant ou à l’affaire en question.  
 

8.6 Le Comité informe le commissaire à la probité en recherche et l’intimé du nom des spécialistes 
qu’il a nommés pour l’aider. 
 
8.7 Le Comité peut également révéler au plaignant l’identité de ces spécialistes afin de savoir s’il y 
a un parti pris ou un conflit d’intérêts. 
 

8.8 Dans les trois (3) jours suivant cette notification, l’intimé et le plaignant peuvent contester la 
nomination de tout spécialiste pour motif de partialité ou de conflit d’intérêts.  
 
8.9 Le président du Comité détermine la validité de la contestation, et sa décision est finale. 
 
8.10 Le commissaire à la probité en recherche assiste aux audiences du Comité. 
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8.20 Le Comité donne à l’intimé et à toute autre personne invitée à comparaître devant lui un préavis 
écrit de dix (10) jours avant la date de leur comparution. 
 

8.21 Si l’intimé ou toute autre personne
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xii) la conclusion du Comité, à savoir s’il y a eu ou non inconduite en recherche; 
xiii) 
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afin que des mesures appropriées soient prises conformément aux règlements, aux 
politiques, aux codes ou à la convention collective applicables à l’intimé; 

ii) le rapport du Comité peut servir de preuve dans les procédures disciplinaires engagées 
par l’agent disciplinaire. 

 
10.5 Si le/la vice-recteur(-trice) (Recherche et innovation) n’accepte pas les recommandations du 
Comité, celui-ci fournit des raisons valables par écrit au commissaire à la probité en recherche, au 
président du Comité et à l’intimé. 
 
10.6 Le/La vice-recteur(-trice) (Recherche et innovation) communique la décision, ainsi que les 
raisons qui la motivent, par écrit au président du Comité, au commissaire à la probité en recherche, à 
l’intimé, au doyen et au secrétaire général et, s’il y a lieu : 
 

i) aux autres autorités pertinentes de l’Université; 
ii) à l’organisme, conformément aux procédures indiquées à l’article 14; et 
iii) au plaignant, sous réserve des lois sur la protection de la vie privée et la protection des 

renseignements personnels, et après avoir demandé l’avis du commissaire à la probité 
en recherche. 

 
10.7 Le/La vice-recteur(-trice) (Recherche et innovation) détermine, en s’appuyant sur les 
recommandations du Comité, si des organismes gouvernementaux, des associations professionnelles, 
des organismes d’attribution du droit d’exercice, des rédacteurs en chef de revues ou d’autres 
publications, des collaborateurs de l’intimé ou d’autres parties pertinentes devraient être informés des 
résultats de l’enquête. 

 
10.8 Le/La vice-recteur(
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tient compte de l’évaluation que le Comité ou, selon le cas, le commissaire à la probité en recherche a 
réalisée pour savoir si l’inconduite en recherche résultait d’une erreur de bonne foi. 
 
11.5 Le/La vice-recteur(-trice) (Recherche et innovation), le provost et l’agent disciplinaire s’assurent 
que le commissaire à la probité en recherche a reçu une copie de leurs décisions et de tout rapport de 
suivi concernant ces décisions. 
 
 
 
12. APPELS 
 
12.1 Dans les dix (10) jours suivant la réception du rapport final du Comité et du/de la vice-recteur(-
trice) (Recherche et innovation), l’intimé peut interjeter appel auprès du provost en lui envoyant un avis 
d’appel écrit. 
 
12.2 Les motifs pour un tel appel se limitent à : 
 

i) le non-respect des procédures appropriées qui sont indiquées dans le présent 
Règlement; 

ii) une preuve que le Comité n’a pas été impartial; 
iii) l’existence de nouveaux éléments de preuve qui étaient inconnus de l’intimé ou dont 

l’intimé ne disposait pas, selon le cas, au moment de l’audience.  
 

12.3 L’appel suspend la mise en œuvre de la décision du/de la vice-recteur(-trice) (Recherche et 
innovation). 

12.4 L’avis d’appel fait état avec concision des arguments valables et complets du recours en appel et 
des motifs 
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compris le commissaire à la probité en recherche, le Comité sur l’inconduite en recherche et le/la vice-
recteur(-trice) (Recherche et innovation), déploient des efforts assidus qui, de leur avis, sont nécessaires 
pour protéger la vie privée et la réputation d’un plaignant qui a formulé une allégation de bonne foi, 
tout en tenant compte de leurs obligations en vertu du présent Règlement. 
 

 

13.4 Protection d’autres membres de la communauté universitaire 
 

L’Université prend toutes les mesures raisonnables pour veiller à ce que le statut à l’Université et la 
réputation de tiers tels que des étudiants, des boursiers postdoctoraux, des techniciens, des adjoints de 
recherche, des associés de recherche ou des membres du personnel enseignant ne soient pas 
compromis par une enquête, ou par des mesures administratives ou des procédures disciplinaires qui 
pourraient être engagées. 

 

13.5 Prolongation des délais par le commissaire à la probité en recherche 
 
S’il n’est pas raisonnablement possible de respecter les délais indiqués dans le présent Règlement, le 
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iv) un résumé des mesures prises à la suite des enquêtes. 
 

14.4 Après la réalisation de l’enquête et l’adoption des mesures qui en découlaient, le commissaire à 
la probité en recherche prépare un dossier complet qui comprend les dossiers de l’enquête et les copies 
de tous les documents et tout autre matériel fournis au commissaire à la probité en recherche et au 
Comité. 

 

14.5 Le Secrétariat de l’Université est le bureau officiel des dossiers et il conserve les dossiers des 
affaires au moins cinq ans après leur conclusion afin que celles-ci puissent faire l’objet d’une 
réévaluation à une date ultérieure lorsqu’un organisme l’exige. 

14.6 L’organisme, et tout autre membre du personnel autorisé qui a un besoin légitime de connaître 
ces renseignements, aura accès au dossier sur demande écrite. 

 

15. APPLICATION ET COMMUNICATION 

 

15.1 Le Bureau du commissaire à la probité en recherche s’occupe de l’application et de la 
communication du présent Règlement afin de favoriser une culture de conduite responsable de la 
recherche à l’Université. 

15.2 Le Bureau du commissaire à la probité en recherche 
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